
Bulletin officiel n° 3172 du 15/08/1973 (15 août 1973)
Arrêté du ministre du commerce, de l'industrie, des mines et de la marine marchande

n° 666-73 du 28 rebia II 1393 (31 mai 1973) fixant les prix de reprise et de vente du
carburéacteur rendu à bord des aéronefs.

Le Ministre du Commerce, de L'industrie, des Mines et de la Marine Marchande,

Vu l'arrêté du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires économiques et de la
coopération n° 3-171-72  du 13 juin 1972 classant en listes  A   B   C  les marchandises, produits et
services dont les prix peuvent être réglementés ;

Vu le décret n° 2-72-536  du 12 chaabane 1392 (21 septembre 1972) portant délégation de pouvoirs au
ministre chargé des mines pour la fixation des prix des produits énergétiques ;

Vu le décret royal n° 843-65  du 17 chaabane 1385 (11 décembre 1965) portant réglementation des
redevances à percevoir sur les aérodromes et fixant leur montant ;

Vu l'arrêté conjoint du ministre du commerce, de l'industrie, des mines et de la marine marchande et
du ministre des finances n° 579-69 du 22 avril 1969 relatif à la fixation des marges maxima
d'avitaillement en carburéacteur rendu à bord des aéronefs ;

Après avis de la commission centrale des prix,

Arrête :

Article premier : Les prix de vente maximum du carburéacteur rendu à bord des aéronefs sont fixés
comme suit :

Aérodrome de Casablanca-Anfa ..............................................................24,00 DH/hl

Aérodrome de Casablanca-Nouaceur :

24,95 dirhams par hectolitre pour un litrage de 0 à 50.000 m3

23,90 dirhams par hectolitre pour un litrage de 50 à 70.000 m3

23,35 dirhams par hectolitre pour un litrage au-delà de 70.000 m3

(Par litrage, on entend les quantités totales de carburéacteur vendues par l'ensemble des sociétés
distributrices dans l'intervalle d'une année donnée).

Aérodrome de Rabat-Salé ..........................................................................24,60 DH/hl
Aérodrome de Tanger ................................................................................28,10 DH/hl



Article 2 : Ces prix comprennent le prix de reprise à la S.A.M.I.R. fixé à 17,50 DH/hl ou le prix
d'achat à l'importation, ramené le cas échéant à ce taux, ainsi que la marge d'avitaillement fixée par
l'arrêté conjoint susvisé n° 579-69 du 22 avril 1969.

Ils sont augmentés, proportionnellement aux quantités distribuées, de la redevance prévue et fixée
respectivement par les articles 27 et 28 du décret royal susvisé n° 843-65  du 17 chaabane 1385 (11
décembre 1965).

Article 3 : Est abrogé l'arrêté conjoint du ministre du commerce, de l'industrie, des mines et de la
marine marchande et du ministre des finances n° 580-69 du 22 avril 1969 fixant le prix de vente du
carburéacteur rendu à bord des aéronefs.

Rabat, le 28 rebia II 1393 (31 mai 1973)

Abdelkader Benslimane.

Le Premier ministre,

Ahmed Osman.


